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Bonjour à tous,



Il est parfois difficile de trouver les bons mots pour décrire ce que vit un pays. La
situation sécuritaire et politique en Haïti est dans une mauvaise spirale. L’ensemble
de la population haïtienne survit avec la flambée des prix et le manque de produits
de première nécessité. Nous ne pouvons qu’avoir un grand respect pour ce peuple
courageux qui vit cette mauvaise période. Dans un même temps, nous espérons voir
disparaitre au plus vite les membres de gangs qui agissent sans foi ni loi. 

Dans notre édition précédente nous vous parlions de l’attaque de notre fondation
dans laquelle se trouve notre école. Pour l’instant les convoitises semblent s’éloigner.
Par contre dans les rues les déplacements sont très périlleux et rendent très difficile
la vie quotidienne. L’ouverture de l’école retardée d’un mois doit en théorie ouvrir
dans quelques jours mais un nouveau retard n’est pas exclu. Nous pouvons être
inquiets sur son bon fonctionnement, la présence de tous les élèves et enseignants
chaque jour. Nous pouvons encore saluer les très bons résultats de nos élèves à
l’examen de fin du cycle 3, félicitations à ces derniers et ainsi qu’à l’équipe
pédagogique. 

Comme pressenti en mai dernier, le gel de l’adoption en Haïti par la France a été
reconduit pour une année. Les autorités françaises par l’intermédiaire de l’autorité
centrale réfléchissent sérieusement à l’avenir des OAA qui œuvrent en Haïti.
Certaines décisions pourraient avoir de gros impacts pour l’avenir de notre
association, nous en saurons peut-être un peu plus dans quelques temps. 

En juin dernier nous étions très heureux de pouvoir vous revoir à notre
rassemblement de la Pentecôte, que cela fait du bien ! Ce moment de rencontre si
cher à tous les sympathisants qui peuvent échanger et donner leurs points de vue à
notre assemblée générale. Aux élections de cette dernière, l’intégralité des sortants
ont été réélus à l’unanimité, merci pour votre confiance. Dans les membres associés,
un peu de mouvement, Anny Leret a souhaité se retirer et Carole MANDELLI et
Noémie PATOYT nous ont rejoints, bienvenue à Carole et Noémie et bon vent à Anny.

Nous finalisons actuellement l’appel bougies 2022, la situation en Haïti ne nous
permet pas de nous approvisionner en artisanat. Nous ne pouvons pas vous
proposer de nouveaux articles, nous en sommes sincèrement désolés. Par contre
plus que jamais nous avons besoin de vous pour financer notre école, merci de
favoriser les dons. 

Nous entendons de plus en plus que la vie est difficile, c’est sans doute vrai, mais il
faut malgré tout s’imaginer ce que vivent les pays comme Haïti, ils subissent encore
plus les crises que nous.

Alors plus que jamais restons solidaires ! 



Lors de notre rassemblement de la Pentecôte, nous étions dans l’attente de la décision du Ministère de l’Europe et des
Affaires Etrangères concernant la reconduction ou non du gel de l’Adoption en Haïti, prolongé par périodes successives
depuis Mars 2020. 
Ce gel unilatéral allait-il être reconduit de façon provisoire ou sans limitation de durée, comme venait de le décider la
Suisse ? Un petit espoir renaissait car nous venions de changer de Ministre des Affaires Etrangères. 
L’arrêté du 7 Juin 2022 paru au JO prolonge d’un an la suspension temporaire des procédures d’adoption d’enfants de
nationalité haïtienne résidant en Haïti, jusqu’au 23 Juin 2023. 

Comme convenu, nous avons organisé une visio-conférence fin Juin avec les postulants pour les en informer et les soutenir
dans leur longue attente. Nous leur renouvelons nos conseils de repenser leur projet d’adoption, en se réorientant vers un
autre pays ou un pupille de l’état.

Pendant l’été, les situations politique, sécuritaire et économique ne cessent de se dégrader en Haïti, Port-au-Prince
basculant dans la terreur, totalement aux mains des gangs armés.

Début Septembre, la MAI organise une réunion par visio-conférence avec tous les OAA œuvrant en Haïti. Mr Etienne
ROLLAND-PIEGUE souhaite faire le point sur la situation sécuritaire qui est inquiétante en Haïti. Il nous informe que
l’Ambassade de France passe au niveau 1, stade le plus critique, c’est-à-dire effectif réduit au strict minimum et fermeture
au public ; seules les demandes de rendez-vous sont acceptées dans la mesure du possible. Il évoque l’avenir obscur de
l’adoption en Haïti et pense que le prochain gel sera probablement sine die (****).
La nouvelle loi Adoption votée en Février 2022 implique le renouvellement des habilitations des OAA pour Février 2024. Les
démarches devront être lancées dès mi 2023. 

Du nouveau dans la commission Adoption 

Lors de l’élection du bureau et des Commissions en Juin 2022, Sylvie LEVERRIER accepte de co-présider la commission
Adoption avec Monique FOURNIER, moins disponible actuellement.
De nombreuses actualités ADOPTION depuis le dernier TIMOUN de Mai 2022 :

Nous échappons pour l’instant au gel sans limitation de délai. 

Mais les familles ne se projettent plus autrement que dans l’accueil d’un enfant haïtien.
Depuis le début du gel de l’Adoption par la France, l’association a cessé de déposer des dossiers de nouvelles demandes
d’adoption en Haïti. 23 dossiers restent actifs à l’IBESR (*), ils ont été déposés de Janvier 2017 à Mars 2020, un dossier date
même de Août 2014.

La MAI (**) et la FFOAA (***) entretiennent des contacts. Les OAA réfléchissent à des solutions alternatives qui pourraient
rendre possible la socialisation et la réunion enfant-parents, sans se rendre physiquement en Haïti. Mais la MAI continue de les
refuser en bloc.

Nos pensées se tournent vers les enfants haïtiens grandissant dans les crèches, en attente d’une famille pour les aimer et leur
donner la sécurité d’un foyer pour grandir et réussir leurs apprentissages. 

(*) IBSER : Institut du Bien-Être Social et de Recherches (Autorité centrale haïtienne pour l’Adoption) 
(**) MAI : Mission Adoption Internationale
(***) FFOAA : Fédération Française des Organismes Autorisés pour l'Adoption
(****) Sine die : à durée indéterminée
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Activité du CA 

par Patrice BOSSARD
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Mai : Daniel GUILLET nous transmet le bulletin d'information n° 21 de SOLEY LEVE. La vie au Sud d'Haïti est encore de plus en plus
difficile. Nous recevons une photographie des bénévoles ayant participé à l'envoi postal des derniers documents.
Le 10 Jeanine COUSIN et Daniel GUILLET ont participé aux évènements commémorant l'abolition de l'esclavage à la ROCHELLE.
L'ambassadeur d'Haïti était présent et Jeanine et Daniel ont pu échanger avec lui. Lors de cette journée les enfants des écoles primaires
ont réalisé des animations, avec une déambulation dans la ville vers des lieux symboliques avec une pièce de théâtre. Le lendemain
Jeanine et Daniel ont échangé avec un ancien diplomate français, une ancienne ministre de l'éducation nationale en Haïti, une 1ère
adjointe à la Mairie de Port-au-Prince, le maire de Cotonou au Bénin et une personne de l'agglomération de la Rochelle. Après une
présentation de notre ONG le groupe est revenu sur les évènements de notre école à Tabarre en janvier dernier, où certain(e)s nous
avaient soutenu(e)s et étaient intervenu(e)s auprès d'une magistrate. Cette rencontre pourrait avoir d'autres suites.
Avant le CA du 17, nous pouvons lire le Projet de Pérennisation de l'École Solidarité Fraternité, rédigé par Wolguy PETITHOMME.
Au CA nous revenons vers la prochaine formation des personnes relais en automne. Une enquête est proposée par une étudiante auprès
des personnes adoptées via l'association. Le futur projet de direction à la Fondation prend forme avec la mise en place d'une commission.
Le prochain Timoun est en « chantier ». L'organisation de la Pentecôte avance : ce sera un plaisir de revenir toutes et tous à cet
événement après les années marquées par la pandémie...
Avec le concours de Joseph GASTINEAU, il y aura un chanteur de chansons françaises au dimanche de la Pentecôte.
Fin mai le nouveau Timoun est mis en page.
Patrick PITZ fait suivre un article du Monde publié le 27 mai avec comme titre : "La situation d'Haïti se détériore dans un pourrissement
sans fin".
Le 04 juin se tient l'AG de S&F à la salle du Chéran à Congrier 53, en présence de Mme ROULLEAU Adjointe au maire de Congrier puis de
celle de M. RESTIF Maire de Pommerieux. Devant une assistance moindre qu'avant les années pandémie, les 3 rapports moral, activités et
financier sont lus. L'Assemblée interroge le CA sur le blocage des adoptions avec Haïti, l'installation du tableau numérique à Tabarre. Au
vote, les 3 rapports sont approuvés. Les 3 administratrices sortantes Sylvie LEVERRIER, Lætitia GUESSAS et Marie LEVRARD et
l'administrateur sortant Thierry LE ROUX sont toutes et tous réélu(e)s. Sur les 5 membres associés aux travaux du CA, Anny LERET s'y
retire du fait de son âge. L'AG applaudit son long investissement dans l'association S&F. Ce groupe de membres associé(e)s s'étoffe avec
le "retour" de Noémie PATOYT (qui avait déjà été administratrice dans le passé) et de Carole MANDELLI, postulante adoption à S&F.
La situation de l'école de Tabarre est présentée avec le projet du dédoublement de la direction, les parrainages de classe, le traitement de
l'eau du puits pour assurer la potabilité.
Le président revient sur la nouvelle Loi Adoption, défavorable à l'existence des OAA. Et défavorable à ce que ces mêmes OAA fassent des
actions de soutien dans le pays où ils sont accrédités. Avant que le président ne clore cette AG, Carole MANDELLI a exprimé ceci : " Merci
à vous d'avoir tenté de nous accompagner, cet OAA a été une chance pour nous que nous ne pouvions trouver ou retrouver ailleurs, avec
toujours des contacts et échanges de votre part. Si les dossiers échouent, seul l'État français en sera responsable, mais pas vous !"
Le dîner du samedi organisé en un grand repas partagé est précédé par le traditionnel "apéritif maison".
Le dimanche 05 se font 2 réunions différentes : l'une sur le thème de l'adoption avec les postulants présents à Congrier, l'autre à Renazé
sur le thème du retour vers le pays d'origine.
Viennent ensuite, la photographie annuelle, l'apéritif et le repas servi à table avec le concours des jeunes présent(e)s. Pendant ce repas,
jour de la fête des mères, Anderson, enfant adopté de l'association lit un poème dédié à sa mère. Instant émotion.
Le 08 Daniel GUILLET informe de la reconduction de la suspension des adoptions en Haïti pour un an de plus. Un courrier de S&F est fait
et envoyé aux familles postulantes. Encore un an de plus.
Le 09 un groupe d'administratrices et d'administrateurs échange avec Wolguy via WhatsApp, sur le projet de modification de Direction.
CA du 14 juin : Le Bureau de l'association est reconduit à l'identique. S'ensuivent les commissions que nous connaissons toutes et tous.
Le résultat de la Pentecôte est plus faible que par le passé, et l'absence d'artisanat d'Haïti s'y fait sentir. Le CA s'interroge sur la place que
les jeunes pourraient prendre dans l'association. L'autre question traite de la future formation de la commission adoption avec les
personnes relais. Un retour est fait autour de la visio avec Wolguy. Celui-ci a pu exprimer ses compétences et son ressenti sur ce projet.
Les finances de l'association ne peuvent suivre l'inflation en Haïti. Lætitia GUESSAS évoque sa participation à l'AG de l'association Collectif
Haïti.
Le 16 visio conférence avec le FFOAA, et les OAA accrédités pour Haïti : la réunion est menée par Mme RIOT. Des OAA sont démotivés par
la poursuite de l'arrêté. Une rencontre avec la MAI est suggérée. Il y a toujours 110 demandes d'adoption bloquées à l'IBESR.
Début juillet, avant le CA du 05, un groupe fait un travail de nettoyage des abords du siège.
Le CA du 05 juillet :
Le budget formation de la FFOAA est épuisé. La formation relais se fera-t-elle par visio conférence ?
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Activité du CA 
suite...

À Tabarre les examens de fin d'année se passent. L'association contactera Nicole ETIENNE afin de solliciter son avis sur le projet de
direction. Le CA débat sur la pérennité du poste de Patricia BEDOUET. Un groupe se constitue afin de travailler le compte Instagram de
l'association : Claire, Lætitia, Kendy et Noémie.
La fin de CA ouvre le temps des vacances d'été. Le président invite les nouvelles personnes au conseil à ouvrir une adresse courriel
spécifique afin d'accéder au drive.
Des administratrices et administrateurs font un nettoyage des abords du siège.
Nous recevons la lettre d'information de juin de la FFOAA. Wolguy nous envoie des photographies des activités d'été pour les enfants à
Tabarre.
En août, période des vacances, les nouvelles d'Haïti sont toujours très inquiétantes : kidnapping, violences des gangs, et il y a toujours des
séismes (138 en juillet), des otages retrouvent la liberté, un plan spécial pour la rentrée scolaire est décidé lors d'une rencontre le 12 août.
La lettre de juillet de la FFOAA nous parvient. Le bureau de la FFOAA annonce : "Le 8 août Étienne ROLLAND PIEGUE a fait savoir que
l’interdiction de l’aide humanitaire par les OAA, dans les PO (pays d’origine) où il y a des procédures d’adoption, ne serait pas proposée
dans le décret." La MAI annonce une réunion avec les opérateurs début septembre. Faute de dispositions, Haïti risque d’être coupée du
système financier international
La Banque Centrale prévient que le pays est déjà sur une liste noire.
Le 6 un autre groupe d'administratrices et d'administrateurs poursuivent l'entretien du siège. En soirée c'est le conseil de la rentrée à la
fois en présentiel et en distanciel : Le CA réaffirme que pour le moment le temps de travail de Patricia est maintenu à l'identique. Un
véhicule inconnu a fait irruption cet été dans la Fondation avant de repartir aussitôt. La rentrée scolaire a été décalée d'un mois du fait de
la violence en Haïti. Daniel a échangé avec Wolguy afin d'expliquer pourquoi nous ne pouvons financièrement revaloriser les salaires du
personnel en Haïti. Question adoption, avant la prochaine réunion avec la MAI, Carole relate ses échanges avec Mme BRUGNERA députée
du Rhône. Suite à la reconduction de la suspension des procédures d'adoption vers Haïti, les postulants souhaitent y réagir. La formation
avec les personnes relais est repoussée début 2023, la FFOAA ayant consommé pour 2022 la ligne de crédit formation. Il faut rappeler à
des familles qu'elles doivent rapporter l'évolution de leur enfant auprès de l'IBESR et leur ASE.
À l'exception d'un échec (le 1er depuis toujours), tous les autres élèves sont reçu(e)s à l'examen de fin de 9ème. Ange LANNEZVAL, Patrick
PITZ et Daniel GUILLET programment une visio WhatsApp avec Nicole ETIENNE, la responsable de l'organisme "Claire Heureuse" en Haïti,
afin qu'elle donne son point de vue sur la redéfinition du directorat de la Fondation. Le coût des manuels scolaires est pour le moment
hors budget de l'association S&F. Wolguy recherche d'autres solutions. Le rétro planning du futur Appel Bougies est fait.
Patricia et Daniel ont retrouvé la trame des rapports de suivi post-adoption.
Le 09 a lieu la visio entre la MAI et les OAA en lien avec Haïti. La position de la MAI est violente pour ces OAA : retrait de leur 
habilitation ! La situation déplorable en Haïti le justifierait. Abasourdis les OAA « encaissent ». Mais 2 OAA Ti-Malice et S&F, par la voix de
notre président entendent se dresser contre cette décision. Daniel a rédigé un courrier de protestation en opposition aux directives de la
MAI. Ils sont remarqués par la MAI. Celle-ci s'engage auprès de la FFOAA à les auditionner. Pour S&F il est important de maintenir l'espoir
des familles postulantes. Elles sont encore 145 sur le territoire de France. Ces familles ont un besoin d'être défendues. La MAI doit
l'entendre.
De son côté S&F décide de convoquer les familles postulantes à une rencontre via visio, ceci contre la position de la MAI. La situation
l'impose.
Le 15 S&F organise ce débat visio avec les familles postulantes. 20 familles sont au rendez-vous. Il s'agit d'échanger sur les décisions
autoritaires de la MAI. Dans la vie de chacune de ces familles quel sera leur espoir ? La France maintien une position ferme sur l'arrêt des
procédures, alors que d'autres nations composent avec la situation ? Les postulants attendent des nouvelles informations afin d'y voir
plus clair.
Le 17 Daniel assiste à une rencontre en distance avec le Collectif Haïti France (CHF) où il a été question du projet COMOSEH, qui a abouti
à Tabarre aux panneaux photovoltaïques et au tableau numérique.
Le 20 la MAI répond au courrier de Daniel. Le courrier se veut rassurant, et son responsable demande des précisions à notre OAA sur la
trésorerie de l'association.
Le 23 Sylvie LEVERRIER s'est inscrite à un Webinaire au SSI sur le thème des "origines". Daniel nous informe du décès d'une ancienne
nourrice de la crèche. Lucie était une personne dévouée et affectueuse dans notre ancienne crèche.
Le 26 septembre S&F s'entretient au téléphone avec le responsable de la MAI, M. Étienne ROLLAND-PIEGUE. La discussion permet
d'éclaircir les poins de vue de chacun. S&F entend maintenir l'accompagnement des familles. Daniel répond aux interrogations de la MAI
sur le gestion des dossiers, et les éventuels enjeux financiers en cas de remboursement des familles. La MAI qui n'a pris aucune décision
définitive, prend en compte les arguments de S&F. La MAI évoque une suspension de l'adoption en Haïti à durée indéterminée.
Le prochain Appel Bougies est en élaboration, en attente de validation au prochain conseil.
Septembre se termine et en Haïti, les inquiétudes sur l'ouverture des écoles début octobre sont loin d'être levées.



La rentrée scolaire n'a pas été effective à Port-au-Prince et dans les autres régions du pays. Fixée au préalable au 5
septembre, reportée au 3 octobre, la rentrée des classes a avorté ce lundi. La rue a été une nouvelle fois clairsemée.
Un climat de peur s'établit un peu partout. Aucun élève en uniforme n'a été remarqué. Sauf devant le lycée national
de Pétion-Ville où des gens en uniforme organisaient une marche improvisée pour critiquer les autorités du pouvoir
qui n'ont pas pris leur responsabilité pour faciliter la réouverture des classes. Même le ministère de l'Éducation
nationale et de la Formation professionnelle (MENFP) n'a pas réalisé sa traditionnelle rentrée.
Les écoles privées, eux aussi, n'ont pas ouvert leurs 
portes. Le Collège Catts Pressoir demande aux parents 
de garder leurs enfants à la maison. Idem pour la 
direction de l'Institution Saint-Louis de Gonzague. 
"Après une large consultation auprès de la 
communauté saint-louisienne: parents, professeurs, 
personnels administratifs et de soutien, la direction de 
l'Institution Saint-Louis de Gonzague vous informe 
qu'elle ne reçoit pas d'élèves le 3 octobre 2022 et cela 
jusqu'à nouvel ordre", peut-on lire dans une note publiée 
par l'institution. 

Dans la capitale, toutes les activités sont une nouvelle fois paralysées pour un quatrième début de semaine
consécutive. Depuis plusieurs mois, le pays fait face à une crise de carburant et la population se révolte contre la
hausse des prix des produits pétroliers par le gouvernement. Une trentaine d'écoles ont été victimes d'actes de
vandalisme durant les mouvements de protestation. 

Plusieurs centaines de manifestants aux Cayes, dont la majorité portait des uniformes d'établissements scolaires de
la ville, ont entamé un deuxième mois de protestation , le lundi 3 octobre 2022. Tournant en dérision la rentrée
scolaire qui était prévue ce lundi sur le territoire national, les protestataires réclamaient la démission du Premier
ministre Ariel Henry.
Les portes de tous les établissements scolaires de Jacmel ainsi que celles de la direction départementale de
l’Education nationale sont aussi restées fermées. Il y a eu des manifestations en guise de rentrée des classes. C'était
aussi le cas au Cap-Haitien, à Miragoâne, aux Gonaives...
Alors que le ministère de l'Éducation nationale n'a pas annoncé le report de la rentrée scolaire, les écoles publiques
gardent leurs portes fermées.

Dans un communiqué de presse, le ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle (MENFP) dit
prendre note des différents appels émanant d’institutions éducatives et de différents secteurs de la population
appelant à un climat sécuritaire et un meilleur cadre devant faciliter les déplacements des écoliers, des parents et
des enseignants pour la rentrée des classes.
"Le MENFP reconnaît que la première semaine du calendrier scolaire 2022-2023 démarrant le 3 octobre sera difficile
pour la relance des activités scolaires dans plusieurs endroits du pays et s’attend à une rentrée scolaire progressive
et difficile". Le Conseil du gouvernement du 2 octobre 2022 s’engage, une fois de plus, à créer un cadre sécuritaire
approprié et un dispositif adéquat afin de faciliter le déplacement de la population en général et des écoliers, en
particulier.

Tout devient tellement meilleur... quand on partage !
Page 6

La rentrée des classes 

"L’école, étant un bien public, doit être sauvegardée et préservée en tout temps. Il appartient à
tous les acteurs d’y contribuer pour le bien et le futur de nos enfants", a motivé le MENFP.
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Poème par 
Anderson DENIS
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Solidarité et Fraternité pour les enfants d'Haïti       
39 bis rue de LAUBINIERE - BP 17 - 53800 Renazé

Tél : 02 43 06 40 84       www.solidarite-fraternite.fr       Mail : solidarite-fraternite@orange.fr

Deux de nos anciennes élèves ont obtenu leur diplôme d’infirmière. La première Gaelle en début
d’année. Elle a été rejointe par Juania (Mela pour Wolguy) en ce début du mois d’octobre.
Leur succès nous réjouit et nous leur souhaitons beaucoup de réussite dans leur nouvelle vie.
Elles avaient suivi le cursus des deux premiers cycles des années fondamentales dans notre école et
avaient ensuite obtenu leur diplôme rhéto (équivalent de notre bac) avant d’entamer leur cursus
d’infirmière. Elles avaient fait partie des élèves parrainés individuellement, merci aux parrains et
marraines (grand merci à eux). Elles ont l’une et l’autre décidé de vivre et travailler en HAÏTI. Elles nous
ont aussi fait part de leur volonté d’aider notre école à soigner nos élèves. 

Juania MELA AUGUSTIN

Gaelle SAINT FLEUR


